
ROUTES COUPÉES ET ÉMEUTES
DURANT LA JOURNÉE 

ET LA SOIRÉE DU JEUDI

La ville des Genêts sous
haute tension

Dure, très dure semaine celle à laquelle ont été contraints
les Tizi-Ouziens. Mis à mal par les terroristes d’Al-Qaïda pour
commencer, ils ont été, ensuite, pour une bonne moitié de la
ville, privés d’électricité près de vingt-quatre heures durant,
alors que la canicule battait son plein avec une température
atteignant les 45° à un moment de la journée de jeudi. C’en
était trop à leur goût. Résultat : le boulevard de l’hôpital, qui
n’a pas encore pansé ses blessures après l’attentat kamika-
ze dont il a été le théâtre, s’est retrouvé coupé à la circulation
plusieurs heures durant la journée de jeudi, puis en soirée,
des émeutes déclenchées, quelques centaines de mètres
plus haut, sur le boulevard Houari-Boumediène, par des cen-
taines de jeunes et moins jeunes en colère contre la
Sonelgaz. Premiers à ouvrir le bal de cette journée dédiée à
la contestation, les habitants de la rue Lamali, plus connue
sous le nom du Boulevard de l’hôpital, appuyés par des rive-
rains du commissariat ciblé par l’attentat kamikaze de
dimanche dernier, sont sortis crier haut et fort leur refus d’être
livrés à eux-mêmes par les pouvoirs publics. Il est vrai que,
quand on voit dans quel état sont laissés leurs habitations et
commerces, il y a de quoi se poser des questions sur le
manque de célérité dans l’assistance de ces citoyens en plei-
ne détresse qui, à les entendre, n’ont trouvé de la compas-
sion que chez leurs concitoyens désolés de ce qui leur est
arrivé. Alors, personne ne pouvait leur donner tort d’être sor-
tis manifester leur colère, pas même les policiers habituelle-
ment plus prompts à débouler en nombre pour mater n’im-
porte quel mouvement de protestation. Un peu plus loin, à
l’autre bout du boulevard Abane-Ramdane, depuis les pre-
mières heures ouvrables de la matinée, des dizaines de per-
sonnes avaient pris d’assaut le siège de la Sonelgaz pour
faire entendre leur manière de penser aux responsables de
l’entreprise devant le manque d’empressement pour le réta-
blissement du réseau électrique dont la moitié de la ville a été
privée à partir de minuit trente, mercredi. Comble de mal-
chance, cette panne a coïncidé avec la canicule qui a large-
ment contribué à mettre les nerfs à fleur de peau de plus d’un.
Jusqu’au moment de la rupture du jeûne, jeudi, la moitié de
Tizi Ouzou était toujours dans le noir et cela devenait inac-
ceptable pour une population excédée, au point de ne plus
pouvoir refouler son mécontentement. Des centaines de per-
sonnes, des jeunes surtout, outrés de voir qu’à quelques cen-
taines de mètres de chez eux, on se préparait à se défouler
dans un spectacle musical. Du coup, les parages de la mai-
son de la Culture et du vieux stade Oukil-Ramdane, où un
impressionnant dispositif policier avait été mis sur pied,
comme cela a été le cas aux alentours du siège de la
Sonelgaz, sont devenus méconnaissables avec des barri-
cades sur plusieurs points du boulevard Houari-Boumediène
où une indescriptible pagaille a régné jusqu’aux environs de
minuit, lorsque peu à peu, l’électricité était rétablie pour clore
une journée sous… haute tension.                      

M. Azedine

Si faire couler le sang
ou transpercer la chair
est devenu, pour cer-
tains, chose banale, pour
d’autres, le port d’armes
blanches est plus une
manière d’être dans l’air
du temps qu’un moyen
d’agression physique. Le
constat émane de la poli-
ce elle-même qui tire la
sonnette d’alarme. Le
phénomène s’installe en
force dans les mœurs
algéroises.

Mehdi Mehenni - Alger
(Le Soir) - Les Algérois ne
se battent plus à mains
nues. Pour un détail, un
motif banal, un léger malen-
tendu ou un regard jugé
hostile, on brandit le canif.
Si ce n’est pas toujours tout
le monde qui va jusqu'à
commettre l’irréparable,
beaucoup par contre n’hési-
tent pas à le manier. 

Ce fléau de société qui
ne cesse de se banaliser
devient de plus en plus
inquiétant pour le citoyen et
hautement préoccupant
pour les services de sécuri-
té. 

Rien que dans la nuit du
14 au 15 du mois en cours,
la police a récupéré dans la
capitale 25 armes blanches
prohibées dont cinq ont été
utilisées pour des agres-
sions physiques. 73 indivi-
dus ont été différés devant
la justice durant la première
quinzaine de ce mois d’août,
toujours à Alger, pour diffé-
rents motifs, mais le plus
fréquent pour port d’arme
blanche. 

Selon le chargé de la
communication de la Sûreté
de la wilaya d’Alger, Khaled
Kadaoui, 43 affaires
d’agression physique avec
préméditation suivie de vol
ont été traitées durant le
mois de juillet. Dans 25 cas,

les agresseurs ont été pris
en flagrant délit. 

«Si la victime oppose
une quelconque résistance,
l’agresseur n’hésite pas à
donner des coups de cou-
teau», s’indigna-t-il. Faire
couler le sang est devenu
un jeu d’enfant, voire un
reflexe naturel pour certains.
Il y en a même qui vantent
leur abominable palmarès, à
savoir qui a donné le plus
grand nombre de coups de
couteau et qui a fait le plus
grand nombre de victimes. 

«Pourquoi échanger des
coups de poing lorsque un
coup de couteau dans le
dos ou de préférence à la
jambe peut résoudre le pro-
blème», dira un jeune délin-
quant. 

Ces jeunes qui n’exis-
tent que par le couteau

Mais ce qui semble le
plus bouleversant selon la

police est que les jeunes
Algérois ne portent plus
seulement des armes
blanches dans le but
d’agresser des personnes à
fin de les dépouiller de leurs
biens matériels, mais aussi
et surtout pour être dans l’air
du temps. Comme les
moustaches à une certaine
époque, celui qui ne porte
pas aujourd’hui de couteau
«ne serait pas un homme»,
pour reprendre le langage
populaire. 

Les jeunes gens rivali-
sent et se jalousent même
sur la taille et la marque de
ce symbole de puissance.
Tel poignard est américain,
tel autre est thaïlandais,
alors que les sabres japo-
nais demeurent les plus
convoités. Celui qui en pos-
sède un est le plus craint
dans le quartier. 

Souvent ces jeunes qui
brandissent le couteau pour

quelque futile motif le font
juste pour se donner en
spectacle. Histoire de se
faire remarquer et d’être à la
une. Pour les uns, cela
concède une certaine posi-
tion dans la société, pour les
autres, cela donne un senti-
ment de sécurité, voire de
supériorité. De toute maniè-
re, cela reste, pour la plu-
part, une véritable «marque
de société». 

Des jeunes gens qui
n’existent désormais que
par le couteau. Et ce ne sont
pas que des jeunes per-
sonnes qui se laissent tenter
par ce terrible fléau. 

Si le canif fait parfois de
l’effet sur les moins de 15
ans, des quadragénaires et
même plus, ne sont pas
exemptés de pareille attitu-
de. Certains n’éprouvent
pas de malaise à le manier
en public.

M. M.

LE PORT D’ARME BLANCHE S’INSTALLE EN FORCE
DANS LES MŒURS ALGÉROISES

Ces jeunes qui font couler le sang !

Le Soir
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Abder Bettache - Alger (Le
Soir) - Prévu jeudi passé au niveau
de la chambre correctionnelle rele-
vant du pôle judiciaire spécialisé du
centre sis à Sidi M’hamed, le pro-
cès a été renvoyé au 9 septembre
prochain. 

La décision a été prise par le
président du tribunal de la premiè-
re chambre correctionnelle à l’ou-
verture du procès. Un renvoi qui
permettra aux différentes parties
(avocats et parquet) de mieux se
préparer, pour faire face aux nou-
veaux éléments du dossier. 

Ce renvoi est motivé par le fait
que le principal mis en cause dans
cette affaire la «tête pensante», de
ce trafic s’est rendu aux services
de sécurité, après une année de
cavale. 

Dispositions réglementaires

obligent, le président de séance
décide d’ajourner le procès à sep-
tembre prochain. 

Au total, ils seront onze per-
sonnes, dont cinq en détention pré-
ventive, à répondre des chefs d’in-
culpation d’«association de malfai-
teurs, de transfert illégal de capi-
taux, de blanchiment d’argent et
violation des dispositions de la loi
sur la monnaie». 

Jeudi passé, la salle d’audience
située au premier étage du tribunal
correctionnel de Sidi M’hamed
s’est avérée exiguë pour contenir
l’assistance nombreuse, venue
suivre les débats du procès. 

Un procès qu’on promet riche
en révélations, notamment dans le
mode opératoire des mis en cause
lors des différentes opérations de
trafic de devises.

Un local transformé 
en «succursale»

Ce qui n’était au départ qu’une
simple rumeur sur l’existence d’une
filière de trafic de devises dans le
quartier de Hydra, sur les hauteurs
d’Alger, s’est finalement avéré une
grosse affaire qui dépasse l’acte du
simple change. Selon l’accusation,
«l’arrière base exerce avec un
important réseau international de
fuite de capitaux et de mouvement
illégal de devises». Le réseau avait
été démantelé par la Gendarmerie
nationale suite à un long travail
d’investigation engagé par la
Section de recherche (SRGN),
relevant du groupement de la
wilaya d’Alger. Selon les premiers
éléments de l’enquête, le réseau
était spécialisé dans la vente de
téléphones mobiles et autres
accessoires, sous fond de trafic de
devises, en disposant des ramifica-
tions en Algérie, en Europe et en
Amérique.  L’enquête lancée en
2009 a permis, dans un premier
temps, la découverte de dizaines
de swift prouvant le transfert d’une

somme de 320 milliards, soit l’équi-
valent de 26 millions d’euros, vers
l’étranger. La perquisition du maga-
sin spécialisé «d’apparence» dans
la vente de téléphones portables,
mais qui faisait office de bureau de
change, a permis la récupération
de 50 000 euros, de 70 000 dollars
américains et de 25 millions de
dinars algériens. Selon les élé-
ments de la Section de recherche
de la Gendarmerie nationale, le
local commercial ressemblait à une
«succursale bancaire». En effet,
trois machines, des compteuses de
billets de banque, 2 coffres-forts
bourrés de dinars et de devises, un
autre coffre-fort plein de swift ont
été découverts.

Villas et appartements luxueux
Le transfert frauduleux de

devises se faisait en direction de la
Turquie, de la Tunisie et des
Emirats arabes unis. L’accusation
fait état également d’un large mou-
vement de «blanchiment d’argent
». Ainsi, les sommes colossales qui
étaient dans l’impossibilité d’être

transférées vers l’étranger sont
toutes «investies» en Algérie. Le
blanchiment s’opérait dans l’achat
de locaux commerciaux et l’acqui-
sition d’appartements et de villas
dans une dizaine de localités de la
capitale. Les quartiers ciblés sont
notamment Hydra, Ben Aknoun,
Bouzaréah, Bir-Mourad-Raïs,
Ouled Fayet et Bouchaoui. La mise
hors d’état de nuire de ce réseau a
permis aux enquêteurs de la
SRGN d’identifier ces ramifications
ainsi que le principal mis en cause.
Ce dernier âgé de 40 ans a réussi
à échapper à la vigilance pour se
retrouver en fuite durant une année
avant de se rendre. Faisant  l’objet
d’un mandat d’amener et frappé
d’interdiction de quitter le sol algé-
rien, «il n’avait d’autre choix que de
se rendre aux services de sécurité
pour répondre de ses chefs d’incul-
pation». Des chefs d’inculpation au
nombre de cinq : «association de
malfaiteurs, transfert illégal de
capitaux, blanchiment d’argent et
violation des dispositions de la loi
sur la monnaie».                   A. B.

AFFAIRE DE TRAFIC DE DEVISES À ALGER

Le chef du réseau se rend aux services de sécurité
Très attendu par l’opinion publique, le procès de l’affaire du

réseau spécialisé dans le trafic de devises démantelé à Hydra en
novembre 2010 par les services de la Gendarmerie nationale n’a
pas eu lieu. Il a été renvoyé au 9 septembre prochain. La tête pen-
sante du réseau, en fuite depuis une année, s’est livrée à la jus-
tice, quarante-huit heures avant la tenue du procès.
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